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ANGLETERRE.
Londres , le i6 octobre, — II a été tenu hier un

conseil <le cabinet au Foreing-Office. La délibération
a dure 3 heures.

-Les ministres de Prnsse et de la Belgique ont
I hlPr Onl V nna k_____ > -, «-v . D 1... ------- - *<* ucigmue orn

ea hier soir une entrevue avec lord Palmerston au 
Foreing-Offiee. Le comte de Funchal et le baron de 
Office’ °"1 *galement 'ravaillé hier au Forcing-

— bord Holland continue à se rétablir d’une forte 
semaines8 ^°Ulle ^U’ Paconfitm chez lui pendant huit

Ou lit dans le Courier :
^3 amwacd 0ue l’escadre anglaise 
le 5nov»P|0r LEs0aul devait se rallier à Spithead, 
donner une r*i N°US Sommes maintenant à même de 
elle se c '* 6 eXaCle des «Efferens vaisseaux dont 
negaltt le&;,CerV Ee Talaveyrci, le Do 
ÜU» , de ,6 • tÎY ’ de 74 ’ 6 Reveng? «t le Spur- 
So ; le Stair fle,nnnet le Southampton, de
'1 le Volage, de^S I ^ J® ’ 8 C°nwa>
a"tres bât,me,, L ’• a Nemrod - ^ i8 ; et six 
Uadamanthus e i'!« F'***™ . ainsi que le

Ws sol t a e'ubat°aUi à V3Peur : cos 
''»ordinaire. aimes de canons de force ex-

«ii Zrcbre- ~0,1 ,ii <ians ,e c°urier •

u" de cTbinëi011 uPPre?d 1 *enu auiourd’hui 
Voir exprimer dans Ie(luel 011 s’a'tend à
f"c*aetconce,IanUe,se',t r°ya' résüluli°'*s
fels à nrenU 1 les mesures coercitives immé-

'■ «omme Oe pa-
•*». « ...eb™ ïr1 1....... p*'1 “S.
''"essaire que .. !a prerogative royale , il est 

dttaei,‘ de S- M- soi‘ donné

' l'f bar
usage.

en hier one entrevue’avec /ord

*? ,li,lion r8p(:cj3|„We*9e",1,er8 > ministre autrichien , 
Teb% ? ’ e|bar0,,deWa™l< et le ,„i- 

Pl|«-,,lo a" pea.h'er "ne
D ’ au Foreign-Office

'(!n"S ’ babile«nent ™tiU"'C loilg;,e note d’argumenta- 
>e"t du mi,t|ed,§ee , comme toutes celles qui
Ka B d?3ffaires étrangères, à La

Ce yun Va" NreVei “ Tff/lncÿar le baro”
fei

foe ami ^ïe,t < en réponse au 70° pro 
lition, 110 °, ’ en réfutation des dernièprUj)Q . 11 «

Jmerston, ’ a eSaIe<nent été remise à lord

désire atne-
niir b qoestinhollam,ais y déclare qu’i 
ÎJ8’ désir? ari angement amiables’ifZl 
le' lres, il niamtî ’ ,malSre loates les assertions 

ë00v"rtiement. 1 aV01r etd le but inva‘iable
'L» Co

"eCab"'el. avait'1 m0t aDiould’hui du conseil 

VeiHe, annoncé connue devan lavoirla

!rXze frängs.

''nJV***1 derntt?' M le Marécbal Gérard , 
’ un" c de du Nord

|frerre , qui re7eavec M- le ministre
°' . où le c ’ ’end« immédiatement après

Ni*; !6 due de ,E, Ses,rëuni a deux heures. 
Sjfijï; V1- le rnin.°çf le j ref'Jsa de recevoir et a 
SL R _ re, de Hanovre la lettre sig- 
Ü, o'1 roi . J f celui-ci lui avait remise aun «scs L1 ~ » .Gï] fn ^ ”     r** • ov, a U
Vfi laçais lui :ep°nse 3 ceile par laquelle le
0|<les Bel Pr,nc«8Se I V'1 ,ai* part llu mariage de , lge.. Louise d Orléans avec. S. M. le
’C f"nn«ncé H

6 l aoiuste énn°P ref”,S est l’omission totale 
poux qu on a remarquée dans

elfe le'jjonse , e| de laquelle on a conclu que le roi
flZZT6 3 e'V1K,inS F°"‘P‘ le roi.d’yin 
gleterre a reconnaître ce nouveau tiône. {Messager)

hier Presjdent 'I11 conseil des ministres avait
ù,er dans ses salons une réunion fort nombreuse.
sou/ mT-“3.'1 en>‘’antres personnes , M. d’Ar- 
g t M. Guizot et beaucoup de pairs de la nou-
lonver° V"ee‘11 S> ?St f0r‘“e' "n grand nombre de 
: Particuhères qui presque toutes avaient
pour objet les affaires de la Belgique, et le dis-
généraux C* Ï H°,lancle à 'ouverture des états 
ranci c .1'5C°,Ur8 «>e laisse certes plus l’espé- 
.: . ^Ue ‘ Ileerlandaise veuille jamais consen-- 

r a outrepasser sa condescendance qui , dit-il, a 
atteint les dernières limites tracées par l’existence 

onneur et I indépendance politique de son pays! 
M. le maréchal Soull disait ouvertement à toutes les
veIV,rV qp' 86 ,lro?vaieut présentes , que Finter- 
vent.on de I armee de terre était résolue , et que
nenmamteimnt ne pourrait l’empêcher ; il re'pé- 
ait encordes expressions dont il s’était déjà servi il 

Y a peu de temps , disant qu’il voulait qu’à l’ouver- 
re de la session le ministère belge put déposer les

Ï J? J 1/ b„.L ,1. I.
cnamtire des deputes.

Eu effet , tout prend un aspect guerrier ; 011 croit 
Ten .erVe",lon 'mminente des troupes françaises. 
Cependant , |es communications de Londres ni 
celles des cours du Nord ne sont d’une nature 

issï explicite qne les paroles du maréchal prési- 
. Déjà les memes personnes qui nous éci ivaient 

de Lolld y a peu de jours, que le blocus
ries ports de Hollande était décidé, disent mainte 
nant que tout porte à croire qu’il n’aura pas lieu 
parce que ht saison est déjà fo,t avancée et que 
es hottes ne pourront être prêles â faire voile pour 

les cotes de la Hollande, avant le mois de novem- 
' > moment ou les bourrasques et les gros temps 

empêcheraient^ de tenir la mer. Lord Palmer*torf,
] u e- -on, nest pas fâché lui-même d’avoir nn tel 

prétexté a donner au cabinet francais pour ne pas
!IICVfiVa promes8e «K"1 avait faite de participer 
avec la r rance aux mesures coercitives.

a trouvé beaucoop d’o|iposilion à ce sujet dans 
te cabinet privé où la reine à une grande influence, 
e 1 ciaint que s’il le mettait à exécution , le parti 
ory ne sut en profiter pour le forcera se retirer 

des airaires.
D’après cette nouvelle , et d’après l’opposition 

que es aulres cahinets étrangers n’ont cessé de ma- 
mlesler au sujet de l’entrée d’une armée française 
en Helg'que , il faudrait doue croire que M. Soult 
tut decide a rompre en visière tous les cabinets 
-Hangers. Il est vrai que, d’un côté il ne peut 
s aüermir au pouvoir qu’à la condition de terminer 
par quelque trait de feimelé les affaires de Belgi
que. Quelle qu’ait été son impopularité, ilne se
rait pas étonnant que la campagne qu’on ouvrirait 
contre la Hollande , eût pour résultat de donner 
aux nouveaux ministres une majorité dans les cham- 
res, en ralliant à eux toute l’ancienne majorité 

parlementaire de M. Cas. Périer.
En attendant on nous annonce de Londres que M. 

le prince de Talleyrand a trouvé les affaires de la 
conference plus embrouillées que jamais. Les trois 
plénipotentiaires du Nord d’une part et de l’autre, 
ceux de la France et de l’Angleterre ne peuvent 
plus parvenir à s’entendre. Lord Palmerston , pres
se vivement par le prince de Talleyrand , a donné 
les ordres d activer la réunion des bâiimms , qui 
doivent composer la flotte augiaise destinée à blo
quer les ports de la Hollande, quoique le ministre 
anglais espère bien ne pas en venir à cette extrémité; 
enfin tout a Londres aussi bien qu’à Paris n’est que 
confusion dans la diplomatie.

COUB D ASSISES DE LOIR ET CHER.

Affaire de M, Berry er.
Voici l’analyse de l’acte d’accusation :

me’s IrT p'anM,ri,mipaux paraissent avoir été for
mes par les Carlistes :
P oui jeter d° ï* l'J}"r,é ,df la Presse et de 'a tribune 
ment dn I ^ Ia. decon«,deratio„ sur le gouverne-
Zo île Pl” ■ ” •pl>'l'r •” '»

dL’ÎÂ?“" '* S“’m J“* '■Mi,li «'

parjs Pousser à la révolte les mécontens de

» Le premier plan est celui dont M. Be.rver se
deCFitVia8ent dn‘C°,nCer‘ 3ïeC MM de Ehâteaubriand 
«e F,tz James, Hyde de Neuville , et qu’il prétend 
appuyer sur des moyens légaux.

* La conduite de M. Berryer , suspecte au eou- 
était surveillée à Paris, <)u savait qu’il

oond n“ 1 aVCC, * ducLesse de Berry une corres- 
po dance coupable. Par des conseils, et de l’argent 
donne ,1 avait engagé à se dévouer à la cause de 
a doebesse plus,eu,s officiers supérieurs mécon. 

brevet rl«emî, au heu tenant-colonel Tournier , un

.c: r rr"" -l ''"'re p-r:*
nio“.sDdenSJeI l!rem,er? |0nrS de mai ’ P>aaieurS réu
nions de carlistes avaient lieu à Paris. On proposait
plr Mm e6/ "P |0,lvernement provisoire formé
C.Âd’.î-L™; fia11 Ner“k'CM-

tées et distribuées. ’ 68 81,1,68 e‘a,en‘ acbe'
soir L?1 Berryerarrivo à Nantes. Le même
chesse dlT“ * u.I,e Pellle d*stance de Nantes ladu-
dée M R ,TJr qU1 ’ depuiS 16 ,5 ’ dt3it dans la Ven-
d nS Lryer e,, .r°,,vien‘i il re^ d’iudiquer 
aans quelle maison il , V0 !a duchesse. 4

Le signal de I instruction était fixé au A jQI„
M. Berryer reste a Nantes jusqu’au a ma le lé 7 ’
avertissemens de l’autorité. Dès-lors commenCroire
veUe d6e bIoeucliears “teS ^ °bs‘aC,eà la »«!

» Le mystère dont M. Berryer a enveloppé son 
oyage ,Je soin qu’il a pris de faire proclamer en 

suite qu ,| était allé en Bretagne défendre l’accusé 
Guillement tandis qu’il est établi qn’il avait re 
fuse de «e charger de cette défense , son brusque 
projet de se diriger vers Aix en Suisse, aussitôt 
qu il sait que ses démarches sunt pénétrées par |a 
police , tout tend à convaincre qu’il a pris uj; part 
active dans le complot que la duchesse de BerrJ é.aU

:r.1at/dur3mau4ejuineXëCnliOH daQS '’Ou-t et qui

’ Pi""' ''"'°™.

i° De selre rendu complice de l’attentat non 
somme dans les départemeus dan» il a . 1 1 Con“ 
de l’Ouest on en »„ meus, dans les departemens

ter la dévasiation Je gUerrec,v,lf>so,tdPpor-
une ou pbisieursVomm“16 ^ ^ ^ da"S

2o aa7:Ul8PSUet dela — royale' de Rennes , Ie

Blois , lundi 18 octobre _On t*« %
d>enee d’aujourd’hui une afflumice d"8"4“6 8 ^ 
plus grande encore que dans le é de..Specta,e'"-*
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onl encombrées , la foale est pressée clans l'audi
toire ; et dans l’enceinte ou siègent la cour , le jury 
et le barreau; les places sont occupées par des da
mes élégamment parées , des officiers^ supérieurs de 
l’armée , et par tontes les notabilités -du départe
ment de Loir-et-Cher.

L’autorité a pris , de son côté, toutes les mesu
res pour donner pins de force à l’accusation , et 
M. Vilnoi , avocat-général à la conr d’Orléans , ap
porte l’appui de son talent au ministère public 
de Blois. C’est lui qui doit porter la parole. L’ho
norable impartialité de M. le président Bergevio 
répond que la justice ne sera pas surprise par les 
écarts de l’accusation.

M. Berry er est introduit. Tout le barreau et les 
personnes qui sont dans l’enceinte se lèvent et le 
saluent. M. Berryer paraît un moment ému de ce 
public hommage. Sur l’invitation du président , il 
s’assied sur un siège placé à côté du bureau. Sou 
attitude est calme et sévère , et dans son regard on 
semble plutôt lire l’impassibilité d’uu juge que la 
résignation d’un accusé.

C’est M. Fontaine . dont l’babileté est connue , 
et Flayol , qui sont chargés de la défense de M. 
Berryer.

Voici une partie de l’interrogatoire remarquable 
subi par M Berryer:

D. En qnitlant Paris aviez-vous la certitude de 
la présence de Madame la duchesse de Berry dans 
la Vendée autrement que par les papiers publics? — 
B. les papiers publics n’ont rien annoncé que je ne 
susse ; mais le 19 au malin , le,fait de la présence 
de Madame dans la Vendée me fut positivement 
confiiiné : un de mes amis intimes tn’anonnonca 
qu’il avait reçu une lettre portant : Madame vient 
d’aniver dans’ ce pays. — D. Aviez vous la certitude 
de voir Mad. la duchesse de Berry en vous rendant 
eu Vendée ? — B. Aucunement : lorsque la nouvelle 
de sa présence en France fut arrivée, j'allai voir un 
de mes amis pour lui demander s’il avait des dé
tails. Nous cherchâmes à deviner vers quel point 
Madame s’était rendue : nous cherchâmes à deviner 
encore dans quelle compagnie elle pouvait voyager. 
Notre incertitude ne cessa que par la lettre qui 
annonçait qu’elle était en Veudée. Je pensai que ce
que j’avais de mieux à faire pour aller la joindre , 
était d’aller à Nantes;, persuadé quqae là j’apprendrais 
je lien où il me serait facile de h rencontrer.

D. En arrivant à Nantes , avez-vous immédiate
ment trouvé on guide pour vous conduire à Mm® la 
duchesse de Berry ?

Pv. J’arrivai à Nantes à huit heures du matin, et 
je trouvai un gnide à onze heures.

D. Vous vous êtes donc abouché avec des per
sonnes qui connaissaient le lieu où. se trouvait Mm® 
la duchesse de Berry.

R. Il sera facile à la cour d’apprécier et de com
prendre la réponse que je vais lui faire. C’est qu’a
vec mon opinion bien connue , mon caractère bien 
connu , me rendaut à Nantes, m’adressant aux per
sonnes avec lesquelles je sympathise d'opinions de 
convictions et de vœux, leur disant quel était 
le but de mon voyage , il était impossible que qui 
que ce soit d’entre ces personnes se défia de moi. 
Aussi , deux heures après avoir manifesté mon dé
sir , on me donna un guide. Si vous le voulez, 
M.'le président, je vous rendrai compte non de 

la route......
M. U président : Je ne vous le demande pas.
M. Berryer : La cour n’attend pas de moi que je 

joue ici un rôle de dénonciateur.
M. le président-. Jane vous le demande pas.
M. Berryer C’est qu’on me l’a demandé dans 

mes interrogatoires, et que l’acte d’accusation me 
fait un reproche de mon silence à celte occasion. 
Je partis avec mon guide , qui me conduisit dans 
«ne maison où, sans doute, il avait la confiance 
des habitans. Il dit simplement ces mots : « Voici 
une personne qu’il faut guider. On me donna en 
suite un nouveau guide , qui me conduisit à trois ou 
quatre lieues de fa. Je pris là un nouveau guide, 
qui me conduisit à dix lieues , où ) eus l honneur 
de saluer son altesse royale.

D- Pouvez-vous nous faire connaître les motifs 
qui vous ont déterminé à voir Mme. la duchesse 
de Berry ?

R. J’ai expliqué ces motifs dans mes interroga
toires , et je suis prêt à les redire. Ce sera d’ailleurs

on objet de discussion. Je dira’ seulement à MM. 
les jurés que dévoué fermement à Une opinion poli
tique , à laquelle je crois attaché le bien de mon 
pays , la liberté de mon pays , je me sais consacré 
tout entier à la servir par les voies et les moyens 
légaux qui sont seuls salutaires.

M. le président : Pouvez-vous déclarer quel a été 
le sommaire de la conversation que vous avez eue 
avec Md® la duchesse do Berry à l’occasion des trou
bles qui allaient éclater ?

M. Berryer : Je puisvous assurer, Messieurs , qu’il 
m’a fallu dès les premiers interrogatoires et dans 
le cours de ce procès, que je pois appeler odieux, 
beaucoup do force , de courage et de résignatiou 
pour comprendre que je devais avoir assez de foi 
dans la justice de mon pays , pour être convaincu 
que le jour des explications arriverait. Mais il est 
un point que je ne puis franchir ! Rendre compte 
d’une telle conversation! Me montrer , qui s moi! 
en opposition de système , d’idées, de volontés, avec 
une personne dont les malheurs , le courage , la 
grandear , sont tels que les malheurs , le courage , 
la grandeur de Md® la duchesse de Berri, c’est ce 
que je ue puis faire ! c’est ce que je ne puis dire , 
quelque périt qui me menace à raison de mon si
lence , je ne Ve dirai pas ! ( L’accusé est fortement 
ému , ses yeux sont humides de larmes. ) C’est beau 
coup pour moi que d’avoir cette pensée satisfaisante 
pour l’honneur et le courage français , que depuis 
cinq à six mois , que Md® la duchesse de Berri est 
entre'e en France , elle a changé de demeure trois 
à quatre fois par semaine , que dans chacune de 
ses retraites huit à dix personnes ont connu son se 
cret , et que pas encore une seule n’ait été tentée de 
la trahir! ( Mouvement parmi l’auditoire, en grande 
partie composé de dames. )

M. Je président : Dans le cours de votre interro 
gatoire, vous avez donné à entendre que le sujet de 
votre voyage en Vendée avait été de détourner Ma
dame la duchesse de Berri des projets de guerre ci
vile qu’elle pouvait avoir.

M. Berryer : C’est ici un moyen juslicatif que me 
suggère votre impartiale bienveillance; mais ce 
moyen , je n’en veux pas ; jamais je ne l’ai invo
qué. Il n’est pas exact de dire qu’à aucun point de 
'instruction j’aie dit que j’avais voulu contraindre, 

combattre , contrarier les opinions , la volonté de 
madame la duchesse de Berri : Je me suis contenté 
de dire ce qui était vrai ; que je 11e m’étais pas 
permis de l’interroger sur sa propre volonté.

Il est vrai qu’il exista un rapport où l’on me 
fait tenir ce langage. (Mouvement d’attention.) Ce 
rapport est une des monstruosités les plus grandes , 
un des crimes les plus graves que jamais débats 
judiciaires aient signalé (L’attention redouble.) J’ar
rivai , monsieur le président, le 18 juin et je fus 
mis au secret; le 11 juin, un homme entra dans 
la chambre que j’occupais. Je lui demande qui il 
est. — Je suis le procureur du roi. Que me vou
lez-vous ? Et il m’explique , lui , que je voyais pour 
la première fois , que le 4 juin > B a adressé à M. 
e ministre de la justice un rapport dans lequel 

disait qu’il m’avait interrogé , et dans lequel i'

la plume d'an magistral............ Et ce rapport est
faux ...... jamais je n’avais vu M. le procureur
du roi. (Vives marques de surprises. Marques d’a
gitation.)

L’interrogatoire de M. Berryer a duré plus de dear 
heures.

— A l’audience du lendemain in , M. Berryera 
été acquitté : la nouvelle en est parvenue par vois 
extraordinaire et sûre. Le principal témoin à charge, 
le colonel Tournier, a beaucoup coutriboé à ré
duire à rien les charges accumulées contre M. Bei 
ryer , en se coupant à plusieurs reprises dans sa 
deposition , qui s’est trouvée en contradiction com
plète avec scs premiers interrogatoires. Le secood 
jour , ce témoin a refusé de paraître à l’audience 
et l’affaire a tourné de telle façon que l’avocat- 
général n’a pas cru devoir insister sur l'accusation, 
et M. Berryer a pensé qu’il pouvait négliger do se 
défendre.

Les brevets signés , disait l’accusation], par la 
duchesse de Berry , et qu’on opposait comme pie- 
ses de conviction à M. Berryer, ont été reconnus 
faux.

NOUVELLES D’ESPAGNE 
Des nouvelles de la plus haute importants 

nous arrivent aujourd’hui de Madrid. La Gaulle 
officielle a rompu le silence ; et nous y trouvons, 
outre la série des décrets relatifs au changement 
de ministère , les pièces suivantes, dont 011 aperce
vra facilement toute la portée :

a Prenant en considération le retard qu’eprou- 
» vent tes affaires d’étal , à cause du mauvais état 
» de nia santé , qui ne me permet pas de m'y livrer 
» autant que je le voudrais, et comme l’exige le 
i> bien des peuples que la divine providence * 
n confiés à mes soins , j’ai jugé convenable de du- 
» clarer capable de me remplacer momentané™8”! 
» la BEKE , ma très cher et bien ainiee épousé, 
» et cela pendant la duiée de ma maladie, esPe 
b rant que Dieu m’accordera bientôt un cooipe 
• rétablissement. Je suis intimement persuade que 
» mon auguste épouse répondra a ma cm'
» par l'amour qu’elle a pour moi ei par 'a 
» dre sollicitude avec laquelle elle a 
» m’intéresser en faveur de mes loyaux et gene 
» sujets. . ,

» Vous l’aurez pour entendu et vous e»
» connaissance à qui de droit pour l’execu 10 > 

(Avec la rubrique du roi.J 
» Donné à St.-Ildefonse , le 6 octobre t 
» A don Joseph de Cafranga. » _ yj$.
« Voulant commencer à user des a à gu» le

’ m ?Pwdécret date

d'hier, et voulant en même lenis marque1 P
anniver™ .

lions que mon très cher et bien aimé ép ,1

daigné me conférer par son souverain

trait de clémence l’heureux jour
b mon auguste fille aînée, l’infante do.ia Mane Isa-

avait répété mou langage, mes paroles, mes répon
ses. (Mouvement d’étonnement.)

Gela est en vérité extraordinaire , messieurs ! 
et les journaux du ministère s’emparèrent des paro
les qu’on m’avait prêtées, ils ont eu la hardiesse 
de dire , non-seulement quo j’avais subi un interro
gatoire régulier, mais encore que j’avais fait des 
révélations.

Cependant le magistrat était là près de moi qui 
étais au secret. Il me demanda s’il me conviendrait 
d’avouer qu’il m’avait vu le 2 ou le 3 juin. Je ré
pondis à M. le procureur du roi de Nantes que 
je n’abuserais pas de sa position pour placer un 
magistrat dans une fausse position , et que s’il me 
montrait la copie de son rapport, je verrais si je 
pouvais en accepter les termes. M. le procureur du 
roi m’en promit copie , mais l’ayant attendae vaine
ment , je déclarai à M. le procureur du roi que 
je resterais dans mou droit, Alors il alla trouver 
M. Granville , mon ami , pour l’engager à dire qu’il 
avait eu une conversation avec lui. Ainsi j’ai cté 
accusé vis-à-vis mes amis d’ayoir trahi un secret 
confié à ma foi ! Ainsi j’ai été accusé vis-à-vis Ma
dame d’avoir émis une opinion où j’aurais condamné 
son courage de mère. J'ai été accusé de ces faits 
d’après un rapport authentique, officiel, émaué de

belle Louise , j’accorde amnistie go■neirai® tous

d les prisonniers qui se trouvent dans
de Madrid , ainsi que dans toutes Is* fr-de celte t‘

» sons du royaume , qui soient digne* u , s,ec 
» veur. Ma volonté étant en tout «a 
» celle du roi , j’ordonne que , po0r 8JeS osa*
» de la susdite grâce ,.on ait en vue !°ute,jseJ 
b dilion» et toutes les circonstances comp1 
b le décret royal du 20 octobre iSjo- e%fcoie<-

• Vous l’aurez pour entendu et le feie .e)
( Avec la signature de

Une ordonnance de la reine ouvre les ,,fln(cs i1
Notre correspondant dit que ces iBr>r| 

sures sont attribuées à I influence cl-oiH#t 
deurs de France et d’Angleterre ; prîmes*8’
c’est un acheminement à l’exécution1 ? 30 s»r
faites par Ferdinand le 4 ma’ 6
bre 1823.

de
Bruxellse , le 21 octobre. — Le a„B(

Die*1,'

it étépas été levé hier , comme il avau - 
paraît que la fixation d’un jour P®“r <a pas 
camp n’a jamais été faite , et qui 
été arrêté si le roi y assisterait. I 1T,alin P00'

• tl ltjcr al
— Le général Evain est par*1 onférence 

Valenciennes , où il doit avoir une arl-'"»r liié

le maréchal Gérard. Ce dernier a 
matin à sou quartier-général (vae‘^ par>s' 
tooi’ du voyage qu’il est allé .8urd’J)iù ^ 
ganéral Evain sera de retour au)° 
matinée.

»1.



— Les trois escadrons des gaines royauv ont été 
passé» hier en inspection par le général d’Hme de 
Sleeuhuyze , dans leur caserne. Ces trois escadrons 
de guides , parfaitement montés et épuipés , forme
ront arec la gendarmerie mobilised , qui compte en
viron a5o chevaux , une brigade de cavalerie dont 
1» commandement sera confia au ge'ne'rai d’Haue de 
Steenhuyze

On lit dans le Messager dés Chambres :

o Quand la resolution de Bruxelles éclata , l’opi
nion générale fut que les Belges allaient se réunir 
à la grande famille française , et ce motif fut le seul 
qui détermina la Fiance à donner appui à cette ré
volution. Ce n’était précisément pas contre le roi 
de Hollande personnellement que les patriotes fran
çais se prononçaient, puisqu’il avait reçu et protégé 
à Bruxelles les bannis de la restauration ! Ce n’é- 
tail pas non plus pour le triomphe du parti prêtre 
que les patriotes français faisaient des voeux, car 
ils connaissaient trop les rapports qui existaient 
entro les catholiques flamands et les jésuites de 
France, Ce fut donc dans la vue de la réunion à 
Ja France des départemens jadis français , et de là 
rupture des traités de i8t5 , que les patriotes fran
çais donnèrent appui aux combatlans de Bruxelles , 
qails soutinrent par tous les moyens possibles la 
resolution belge, et qu’ils voulaient ensuite la com
pléter, la pousser dans loutes ses conséquences, ren- 
voyer les Hollandais du territoire et s’emparer des
oileresses élevées contre la Franco par la coalition 

des rois.
• Qm a empêchés l’exécution de ces projets ? 

a crainte de la guerre générale. Cependant |a 
guerre avait alors an intérêt , un but pour la France.

’ guerre a des chances , et la victoire pouvait 
eyenir aux drapeaux qui l’avaient si souvent om- 
ragees ; dans oe cas, la France eût possédé ces ri

pp* plaines de Flandres et ces superbes bassins de 
colla|roits par le grand homme. La guerre 

sénrraT",*1/ îdors' Mais si aujourd'hui la guerre 
P°ur les affaires de la Belgique, 

Ptii«» T*1 o aur'0ns-110118 ? Absolument aucun , 
lSVeS Be SeS °»* renoncé à leur ancienne 

dé«c„ja qUe ,a conference leur a donné une in-*%enda
défendre!

oTrance n’e9\pas re

jutje qu’ils n’avaient jamais eue et qu’ils ne

Lie»ni „ -, ...... 1 uiice n est pas que
la liberté ,l! ,Jbre et <3oe ,a Be,gi(luc prospère. Par 
de transii ri ?,caul,» la BelSl(l»e ferait le commet ce 
leBhii|. de t?Ule l’Allemagne et de la Suisse par

e'3 par la F . ü 1 « ce iransit se
°“ nu clin„. rai"Ce,’ le i01"' où un canaI maritime 
et ira de p "■ de per vieru,ra du Havre a Paris , 
,aSc Pour l!nS “ Strasbour8- 11 y aura ‘uul avau- 
îe’oatre e,c°,nuierce à suivie celle route, parce 
Point l’inpi, , . sera moins coûteuse , il n’aura 
,a ^e,B>que qu’il éprouverait à traverser
Des Alloua re8ulfanl t!e la multiplicité des lig- 
N"i derr ,a !';a"d)it\ Ainsi , sous ce second 
3 Sperre pZ’ ? ^rance n'a point à se jeter daus 
eV«ait a„, 6 da,,s |,'n,drêt delaBelgique.il
n'r& 1« Fra,re,lle,1!1.81 I® Belgique voulait se réu
nir U lit, i®’ V faudr»it alors tout tenter pour 
Ver,., Clte de l’Escaut et la citadelle d’An- 

Ce ’
t0l,î l’idée nü? ^a première fois que nous repons- 
rançaises (|n sem,,|e enracinée dans quelques têtes 
f.r le désirVdi * r®volution belge a été inspirée 

à re a ,>!,fe reatlle à ,a 8rande famille fran- 
es Premiers”», " ap[,elle notre ancienne patrie. Lors 
°a"ûl i830 "UVe,ne"3 qui éclatèrent à Bruxelles 

!lrc étaient’®3 Seü,S °!is q,,i auraient pu le faire 
U\ u, ■ ,e vive l'empereur! vive Na- 

dque3,8v!-a V\ depuis tïr.i les avait pro

ies pobliquea do Paris, r. l'intérêt de la France 
u est pas que l’Escaut soit libre et que la Belgique 
prospéré! » Voyons un peu, est-ce par un pareil 
egoïsme que vous devez payer la Belgique pour les 
résultats qu’a produits sa révolution? Qu’auriez- 
vouB fait contre l’Europe avec votre armée de 
soixante-dix mille hommes mal orgaoisée , chassant 
ses officiers , sauB discipline , sans matériel ? con
tre quels canons eussent résisté vos places fortes 
délabrées , sans approvisionnemens, sans munitions, 
hors d état de soutenir un siège de quelques jours ? 
Aujourd hui la France, cernée de toutes parts par 
les armées autrichienne et prussienne, incertaine 
de amitié de l’Angleterre , et ce après deuxannées 
e préparatifs et de négociations , craint encore 

que le sol de la patrie ne soit viole'e ; que fût-elle 
devenue si les forteresses de Mons , Tournay, Ma- 
mn , Namur , avaient été occupées par unearmée de 
cent mille Belgeset Hollandais, appuyée parune armée 
prussienne? Quel eût été alors l’intérêt de la France? 
d avoir la Belgique pour alliée, de pouvoir compter , 
en cas d attaque , sur une avant garde de cent trente 
mile hommes. Eh bien ï elles les a maintenant. 
Nous pourrons faire encore des sacrifices pour sou
tenir une cause commune , pour défendre des prin
cipes identiques ; mais sous des étendards différens, 
noos prêtant on mutuel appui , sans ambition , 
sans arrière-pensées. Nous voulons voir la France 

i re , heureuse ^grande et puissante : nou3 la dési- 
rons par sympathie , autant, plus même que par in
teret : qu’elle souffre au moins que VEscaut snit li 
brè et que la Belgique prospère. (Indép.)

sans cesse le désarmement du soldai hors le trim 
de la garde; afin d’éviter les suites fâcheuses des 
querelles do militaires à bourgeois ou des collisions 
des corps entr’eux. L’expéi icuce nous prouvera si 
I ou a réussi. Jusqu’à présent l’endroit où nous 
avons remarqué que le sabre poignard allai! |e 
mieux eest au theatre; jeudi à la représentation 

e Merope les grenadiers qui formaient la garde du 
tyran Poliphonte avaient tout-à fait l’air d être ar
mes du g laive antique.

L'armée du Nord se remue ; on charge les ehe-
narent ’ °“ !69 fOUrS°ns • ««'» on ne
part pas encore. On dirait d’un homme qui veut
sauter un large fossé, qui ptend son élan à plusieurs 
rois et qm nose cependant se lancer.

Quelques jeunes polonais , élèves distingués de 
I université de Varsovie et de Wilna, désireraient 
donner das repetitions de mathématiques, de phy
sique , de logique , d’économie politique, de lan
gue et de littérature latines, de langue et littéra
ture allemandes. Nous les recommandons vivement 
aux personnes qui veulent acquérir la connais- 
sane;e? des matières ittfiiqdegs ci-dessus*

S’adresser au bureau de cette feuille!

Liège , le 22 Octoube.

J%! 
férês. 
dorn ’,3Ueiques
de, b 'n le II ifiencl :f°1 tlals tJe l’ancienne armée ,“uellieenro ■ «ncit-noe armee ,

"‘‘tailles ,p4' fol,*»que ne s'étend pas au-delà

coi, ■ rJPuiatinn va . ^ ia niasse
Crlie#ec°uer 9“,Qn but » qa’«« intérêt,
d’pii ^ges fare . 0uS (^e ,a Hollande. Lee cou- •'« SÄ “ 1’« .»llièrent aulour

«voi! re8JoipatI,iô e8.. a,1Ça,s Peuva'“ compter 
Pi f°Ur Voisin, ’ raais uous a’mous mieux les 

d»n, ,Vraiment e; 1 <i“e {,0“r »narres.
% 6S j'gnes q ea aeiît'mens d’intérêt expri niés
S, qnUl a*nient fo“0? 1 ,Venons de raPP<»rter sont 

P<1S '«eu ‘beranx fiança-.s , nous n’a-
C°0lu'e nou» T °8 rePrentir d’cn avoir agi et 

oas lavons fait.-Tout beau , MM.

Voici ce que disent les journaux d’hior aoir à 
[occasion du changement du ministère :

« Nous avons lieu de croire que la négociation 
relative aux arrangeraens ministériels a amené hier 
un résultat. Tout ce que nous savons avec certitu
de, cest que MM. Rsikem , de Tbeux et Coahen 
ont renouvelé leurs démissions , et qu’elles sont dé
finitivement acceptées. » (Mémorial.)

« Le nouveau ministère n’est pas encore formé 
On assure que M. Cb. Rogier en fer® partie. .

{L'Union.)
« Nous Croyons savoir de source certaine que M. 

de Meulenaere , par des considérations qui lui sont 
toutes personnelles , n’a pas consenti à accepter un 
portefeuille , et que MM. Raikein et de Theux se 
retirent définitivement de l’administration. »

{U Emancipation.)
Voici ce que porte VIndépendant arrive ce matin :
Midi. On ne connaît jusqu’à présent que deux 

nominations de ministres ; M. Lebeau à la justice et 
WL Gu. Rogier à l'intérieur.

Une heure. La composition définitive du cabinet 
do.t être signée en ce moment; à MM. Lebeau et 
Rogier , il faut ajouter M. Brabant, qui prend le 
portefeuille des finances. Les généraux Evain et 
Loblet gardent leurs portefeuilles actuels.

On lit dans l'Echo de la Frontière , sous la 
rubrique de Valenciennes , 20 octobre :

Par suite des modifications apportées dans la 
formation de la troisième division d’infauterie sous 
les ordres de M. le lieutenant général Janain , cette 
division est maintenant composée de la maniè-e 
suivante :

198 léger, 188 de ligne ( brigade du général 
Zoepfel. )

52" léger , 58e de ligne ( brigade du général 
George. )

5° , 7« et i3e batteries da 2® regiment d'ar
tillerie.

iro et 2e compagnies clu 6® escadron dn train 
dps parcs d’artillerie , 6e compagnie de sapeurs da 
Ier bataillon du 2® régiment du génie , et 9® com
pagnie du train des équipages. M. Dobois , sous- 
mtendant militaire est chargé de l'administration 
de cette division.
# t personnel des officiers de santé attachés à 

I ai meo du Nord vient encore de recevoir des 
renforts.

Nos soldats sont maintenant armés des nouveaux 
sabres poignards qoi remplacent les briquets; cette 
mesure ne désarmé pas tout-à-fait le militaire 
hors de service , mais c'est toujours une quasi-sa- 
ti$faction donnée aux philanlrophes qui demandent

NOUVELLE DE LA HOLLANDE.
put? nrY: - A ,a 5éailce d’aai°ar-

. 1 ’ dea e‘a s-géneiaux , a été lu l’arrêté royal 
qui nomme M. le baron Coilot d’Escury vau Heina- 
noord presideut de la chambre pour toute la durée 
de la session.

Le nouveau président a pria place immédiatement 
au fauteuil et prononcé le discours suivant •

« Nobles et puissans seigneurs , la bienveillance 
royale a donc confirmé votre choix, et je me vois 
ainsi appelé aujourd’hui à la charge importante da 
president de cette chambre.

. Pour ma part je regarde comme un devoir 
dober a votre appel, et je le fais dans la pleine 
confiance des senlimans bienveillans et honorables 
pour moi de vos nobles puissances , sentimens qui 
me donnent le courage nécessaire pour me charger 
d une tâche dont ,o ne puis ni ne veux aucune-
difficile68“1^ CB qU’eile ° Üe délicat et da

» Cependant, pourquoi parler plus long-temps 
exclusivement de moi ? Notre tâche à tous qU0i- 
que dans tous les temps importante , a maintenant 
double do gravite. Noue vivons dans des temps né- 
bu eux , et le voile qui nous cacha l’avenir ne s’est 
nullement leve. Le courage et la force serout né
cessaires pour fixer , au milieu des vicissitudes de 
cramte et d espérance, un oeil ferme sur le port 
do salut. Cependant , n’ayons point d’inquiétude 
nobles et pmsaans se.goeurs , noua représentons un’ 
peuple , qui , plein de constance dans l’adversité 
ne se laisse pas effrayer par les obstacles avec les
quels li a a lutter, un peuple qui sait se consoler 
des sacrifiées que demande la conservation de toot ce 
qui est cher aux .nations.

» Cette assurance encourageante noua fera certes 
perseverer dans la voie dans laquelle nous sommes 
entres, depuis que la lutte entre le bon et le mau
vais priucipa est engagée. Puisse le triomphe du 
premier etre pour nous la récompense des efforts 
unis du souverain et du peuple , et puissions-nous 
meme si loutes les puissances terrestres se coat Paient 
contre ce petit peuple, trouver notre force dans 
notre inébranlable confiance dans le Dieu de no! 
peres, qui peut encore faire pour nous ce qu’il a 
bien voulu effectuer dans l’.byme du malheur pour 
nos ance res, assaillis plus d’une fois par la force 
et la violence. » r
IW°™ CO“'°is3i,ons. on* ensuite été nommées ,

P ui les petitions, l’autre chargée de pré
senter le projet de réponse au discours de S. M 
elle est composée de MM. Ascii van Wyck , Schim-’

It est ensuite doimé lecture d’un messaae rovnl 
du ?od‘. “T''6'““1"'1 d* Ju ,i““ ■«™.d livre

SS:::-;““ -

à. Exc. le ministre des affaires étranaères v » 
fait , au nom de S M , enangeres y a
états-généraux uae csÄ;^ d“ 

hier aoir ^ iC



Brevets d'invention et cCimportation. La seule 
prime d'encouragement à laquelle consente M. J, B. 
Say est celle accordée ans brevets d’invention. Si 
elle prive les consommateurs du bon tnarché de la 
libre concurrence , les consommateurs doivent ce 
sacrifice au laUnt de l’inventeur qui leur a procuré 
une nouvelle jouissance et qui ne peut être équita 
blement fraudé dans son industrie personnelle par 
toutes les industries à la suite. Mais ce monopole ne 
saurait être perpétuel.

Il n’en est point ainsi des brevets d’importation , 
ceox-là sont sujets à abus et ne méritent pas qu’on 
se laisse exploiter par eux. Il n’y a point là de 
découverte , et de simples spéculateurs sur les tra
vaux des autres n’ont pas droit à un privilège fait 
pour un travail original et nouveau. D’ailleurs , les 
usages et le génie de l’étranger , de même que les 
livies, sont dans le domaine public. Quant aux abus 
qu’il en peut résulter , les voici : Des manufactu
riers français , après avoir visité l’Angleterre , avaient 
introduit , sans prétendie à un monopole , quelques 
améliorations importantes , empruntées à ce pays. 
Des courtiers d’importation survinrent, prirent un 
brevet d’importation pour ces mêmes peifection 
nemeiis , et se trouvèrent en mesure ou de faire 
supprimer tontes les améliorations déjà introduites 
dans les fabriques françaises , ou de rançonner les 
entrepreneurs.

ACADÉMIE ROYALE DE DESSIN.
La séance publique à l’occasion de la distribution 

solennelle des prix aux élèves de l’académie , aura 
ieu jeudi prochain , 25 octobre . dans la grande 

salle de cet établissement à trois heures et demie 
de relevée.

Les élèves et leurs parens sont invités à s’y ren
dre à trois heures précises pour occuper les places 
qui leur sont destinées.

VENTE DE I50C GROS CHENES.

VILLE DE LIEGE.
L’adjudication de la FOURNITURE du PAIN pour le 

troupes qui se trouveront en garnison à Liège pendant le 
courant de l’année 1833, aura lieu le 2 novembre prochain, 
à onze heures du matin , au bureau rie M. le commandant rie 
la place , rue des Célestines , n° 673 bis.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de 
régence.

Le public est prévenu que le mercredi 31 octobre éoit- 
lant, à dix heures du matin, il sera exposé en VÊMTR 
plus de 1500 GROS CHÊNES du bois du Roi, situé à \lj. 
nenne, entre Dînant et Givet, et à ü|4 de lieues' déjà MSB 
Celte vente se fait à très long terme de crédit , et le recoms 
aura lieu à Falmignoul, auberge du Lion Verrl. 621

On CHERCHE un ELEVE en pharmacie. S’adresser rie 
Vinàve-d’Ue , n° 617. 6)6

la

ETAT CIVI S. I)K LIEGE dv 19 octobre. 
Naissances : 5 garçons , 7 filles.
Décès : 1 fille.

Du 20. — Naissances : 2 2 filles, 
t

garçon s
Décès : t garçon , t fille , 2 hommes , t femme, savoir : 

François Gérard Harmont, âgé de 91 ans, charretier, rue 
Grande-Bêche, époux de Magdelaine Herode. — Frédéric Al
bert Noekens, âgé de 28 ans, commis-négociant, rue Sur- 
Meuse , époux de Marie Thérèse Malbaise. — Marie Varlet, 
âgée de 28 ans, domestique, rue Sous-l’Eau.

On annonce que la diète germanique est conti
nuellement occupée de la constitution militaire Noua 
apprenons de Mayence que le réglement relatif à 
forteresse est définitivement rédigé , et a élé soumis 
à l’examen de l’état-najor du gouvernement. Voici 
les principales dispositions de ce reglement :

» En temps de paix , la garnison de la forteresse 
sera composée de 6,ooo hommes au moins, savoir : 
3,ooo Aulrichiens et 3,ooo Prussiens. En temps de 
guerre , la garnison sera pour le moins de il ooo , 
et la garnison complète sera de 21,000 hommes, 
avec 600 hommes de cavalerie au moins. L’Autriche 
fournira g,000 hommes , parmi lesquels 3oo hommes 
cavalerie ; la Prusse , 7,000 ltomrne9, parmi lesquels 
3oo de cavalerie; Saxe Weimar , 2 010 hommes ; 
Saxe-Allettbourg , 982 hommes, Saxe Cobourg-Go
tha , 1,366 hommes, Saxe-Meiuingen ,..........; Hild-
bourghausen , i,l5o hommes , Anha!l-d Essau , 12g 
hommes ; Anhall-Kothen, 325 hommes; llesse-Hotn- 
bourg , 200 hommes.

» Le grand-duché de Hesse est autorisé à fournir 
un bataillon pour la garnison de paix. L’artillerie de 
la forteresse est sous la surveillance et la direction 
spéciale d’un officier que nommera l’Autriche. Les 
conlingens sont commandés par le plus ancien de 
leurs officiers. L’unité de commandement est con
servée. Le service se fera comme si la garnison était 
formée , non de divers conlingens , mais de parties 
d’une même armée. Toute force militaire dans la 
forteresse est placée sous les ordres du gouverneur 
de la forteresse, qui, s’il est mécontent de son 
esprit, pourra la dissoudre quand il le jugera con
venable en temps de guerre , et la réclamer en 
Jemps de paix aux autorités territoriales , qui de
vront obéir. En cas de blocus et de siege , les ct- 

Jftoyens ne seront tenus de faire le service militaire 
'que dans l’intérieur delà forteresse. Pour la défense 
des intérêts de la forteresse, cinq positions différen
tes sont pifres en considération :

» i° L’état de paix ; 2? Loisqu’il y a lien de 
changer l’état de paix ; 3° lorsque le diète a pro
noncé sur le danger d’une agression , 4° quad la 
guerre est déclarée ; 5° l’état de siège déclaré de la 
forteresse.

» Si des mouvemens insurrectionnels éclatent 
dans l’intérieur de la forteresse, le gouverneur de
vra demander des instructions à la diète , pour 
pouvoir prendre les mesures nécessaires ; en cas

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Mardi, 23 octobre 1832 , 10e abonnement, la première re

présentation de M. Henri Monaier , ai liste comique de Paris , 
la lre représentation de la Famille Improvisés, scènes épi
sodiques, par M. H. Monnier.

M. Henri Monnier remplira les 4 rôles de M. Goquel , Prud- 
homme , Jacques Rousseau , la mère Piron.

Ou commencera à 5 heures Ij2 précises, par Joseph en 
Egypte, opéra en 3 actes à spectacle.

Au premier jour, la 2e représentation du Chaperon, vau
deville nouveau en un acte de MM. Scribe et Paul Duport, 
du Gymnasse.

A l’étude : les Sybarites ou les Francs-Maçons , de Flo
rence , draine lyrique en trois actes à spectacle, parole de 
M. Ladite, musique de Meyerbeer, Rossini, Weber, Bel
horen

Le Philtre, grand opéra; le Duel sous Richelieu vaude
ville ; la Tour de Nés le, drame à spectacle.

VENTE D'IMMEUBLES pour sortir de l'indivision,
Le lundi, 5 novembre 1832, à dix heures clu matin, l,i 

famille Tliiry , de PIuy , fera VENDRE aux enchères publi
ques, en l’étude et par le ministère de Me CHAPELLE,!« 
taire à Huy :

f° Une maison avantageusement place'e pour le comniPice 
située à Huy , rue du Pont des Chaînes, n° 14, avec cour, 
bàtiinens de derrière et terrain à côté aboutissant à la rue, pro
pre à une nouvelle bâtise.

2° Une autre maison renfermant une brasserie et des greniers 
spacieux, et pouvant être appropriée à une fabrique on nuire 
établissement de commerce , située à Huy, rue du Marché aux 
Bêtes, n° 381 , avec remise, cour, jardin en terrasses et 
dépendances, le tout d’une contenance de H à 12 perches.

3° Une maison, étables et dépendances avec le bien ’en 
en dépendant, consistant en deux bonniers 17 perches de 
jardin, prairie et terre labourable, située aux Golettes, com
mune de Tihange.

Et 4° Un vignoble, couvert de chistre, situé à Huy, en 
lieu dit Beau Rosier , d’une contenance de 17 perches 43 ami«.

Ces immeubles seront vendus en quatre lots, tels (puis 
sont désignés ci dessus : les ustensiles de la brasserie seront 
vendus séparément.

S’adresser audit notaire CHAPELLE, pour avoir cnniinj- 
nication du cahier des charges et des titres de propriété. ofO

COMME BCE.
Fonds anglais du 19 octobre. —- Consol. 83 718 OjO. 

Fonds belges 75 3j4. — Hollandais , 40 5(8.

Bourse de Tienne du 12 ont. — Métalliques, 87 H[ | 
Actions de la banque 1134 lj4.

liisb*

ANNONCES tir AVIS 01 VERS.

MAGASIN DE LAINES indigènes de toutes qualités , au 
n° 525, derrière le Chœur de la Cathe'drale , à Liège. 643

Les personnes qui désirent s’abonner pour de la LEVURE 
sec , peuvent s’adresser dès-à-présent chez PERET , fils , rue 
Sainte-Ursule. 426

4f5 VENTE POUR CAUSE DE DÉPART.
Les lundi, mardi, 29 et 30 octobre courant et jour suivant, 

s’il y a lieu, deux heures précises de relevée, le notaire 
KEPPENNE VENDRA à l’encan, â la maison n° 486, lue 
derrière St Jacques, un très-beau MOBILIER consistant en 
tables d’acajou à coulisse, à jeu et autres , commodes , se» 
crétaires , grandes garderobes, bois de lit , chaises, belles 
glaces, batterie de cuisine et autres objets , tels que chaises 
et canapé de jardin , et plus une belle collection de rosiers 
greffés et de Bengale et arbustes d’orangeries.

lu 22 mars <«30, 96-.fr. 25 c. — 4 t|2 p. 0,0, 
lu 22 sent. 00 fr 00 c. — Rentes, 3 p. 0|0, I .. jj 
n juin (830 ,67 fr 90 — Aclions de la banf'* • j 
00 c. — Certif. Fnlconnet 8( fr. (5 e. — B*'’'“ , ÿ. 
d’K.naepe («30, 00 0(0. — Emprunt <THa«>• •«» ’
_ Frn| îunt rom. 81 (|4. — Emprunt Belge /8 0,u.

Bow.rss d'Amsterdam , du 19 oct. —", He,lle a
C0,00 0 CO ; idem différée . - Bit . de«!,MP®
—Svnliâtd’ainor. 70 0,0 0,0 0 .idem 3 t,- ( i q 
— Rente rem'o 2 (,2. 00. — Act. Société de cbmni. ™ . 
Rus. Hope et 0', 95 3,4 à 97 0,0 ; idem ms. gr. 
idem C. Ham. , 00.; idem ein à 1. 00 0|0 0,0.00 0,0 — Ben franc 0-,. 67 7^0,0 Ó. -
Naples Falc. 74 (,2 5,8 ; idem à Lond.. - 
0|0 0|0 0,00. — A.R. Ve levée, 000. — ReilJfl % levée.O1 
Lots de Dof gne, 00 0. — Brésil., 00 0(0 - o0 0|00,0, 
0(0. — Contr. île guerre 00 0(0. — Bill, du tiea ’

bourse d'Anvers du 20 cotobre.—Cluisf1,

de guerre , il faudra que toutes les mesures soient si 
bien prises , que le gouverueur de la forteresse n’ait 
à s’occuper que de l’opportunité de la déclaration 
de l’état de siège. L’état de siège est déclaré par 
un ordre du général en chef, ou par une resolution 
de la diète , ou enfin dans les cas pressans , par une 
résolution du gouverneur de la forteresse.

» Le chef de la maison Rotschild a élé nommé par 
la direction du musée , membre de celle société , 

’il a promis de soutenir. M. Rotschild est le pre-qu
inter isiaélite qui y ait élé admis, a (G. d'Augsb.)

bureau d;abonnement.
Un bureau d’abonnement vient d'être établi à Liège poul

ies connaissances utiles (Journal belge), par an 5 fr.
Ce journal compte 2,500 abonnés en Belgique et est honoré 

clu patronage du roi.
Le P ère de Famille, journal de la morale évangélique, 

par an 5 fr.
Le Journal des Enfans, ce journal contient autant de ma

tière chaque mois qu’un volume consacré à l'instruction.
Il paraît une livraison par moi- , les mois de juillet, août, 

septembre et octobre ont paru Par an 8 fr.
La Papillote, journal moral, politique, littéraire et des 

théâtres, publiant 12 caricatures , dessins de modes et litho
graphie par trimestre. — Prix 15 fr 50 c. avec canicatme 
et (0 fr. 50 c sans carricature, franc de port par trimestre.

Journal de l'Académie d’Horticulture, prix 34 fr. par an 
avec planches lithographiées , recueil de luxe.

On S’ABONNE chez M. Aib HERMAND, rue Royale 
n° |920 , à Liège. 649

On cherche une bonne ALLEMANDE. S'adresser rue des 
Clarisses , n° 406. " 645

On demande des OUVRIÈRES en Modes et Lingerie. 
de la Régence, n° 729.

rue
647

A LOUER de suite un QUARTIER , situé rue Hocheporte 
n° 89. U peu! convenir pour un rentier ou aubergiste ou pour 
faire une boutique, s’y adresser. 646

a courts jours. à 2 mois.
Amsterdam
Londres.

3(8 0|0 av. P
12 27 1 [2 P 12 20 \

Paris. 47 5[l6 A 4 7 JlQ16 a
Francfort. 36 A 35 7,8 A
Hambourg. 35 9,16

Kscompt
35 7,(6
4 0,0 1

lieltjirjv.fi Empr. de (0 mill.
Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill. 
Dette active , 
Ohlig. de Entr. 

Hollande. Dette active , 
Oblig. synd.
Rent. remb.

Effets publics.
d’intérêt, 99 3,

74 l|2 ctA'
5

2 ( ,2 
4 t ,2 
2 (,2

98 0,0 
00 0 °0'
00 0,0-
00 o, |,2.841(2 et8711

Arrivages au port d?Anvers , du '9 
Le schooner français Petite Camille , cap 

Dunkerke , sur l’est.
Le sloop danois Sioblomsten , cap

20 oM

P'ns , chargé de colza.

au ,j{

de ^ 
Busch, ven. .

iE
Bager, ven. de faberSi

Le sloop danois Frederika , cap. —o „jMi
gé de colza. Tool, ven-“6

Le smak liamb. Vrouw Dorothea , cap. 
chargé de vins, etc.

Encore 3 navires noms inconnus.
Wr.Liltn^

Bourse de Bruxelles, du 20 oct. . ,0 m1
bons, intérêt5 , 99 3(4 A. - Bjupro"U 74 (,2: 
intérêt , 99 5,8 A - Emprunt de 24

' - ====^orn°^^ ’
H. Lignac, impr. du Journal rue du Pu!

1


